
COLLOQUE 
LE MERCREDI 21 JANVIER 2009

MAISON DE LA CHIMIE

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Colloque
« Après 16 ans de direction de l’eau, quelle organisation 

pour une politique effi ciente et cohérente ? »

Inscriptions et organisation :
Cercle Français de l’Eau

36, rue de Liège
75008 Paris

Tél/Fax : 01 40 08 03 69
contact@cerclefrancaisdeleau.fr

Lieu du colloque
Maison de la Chimie

28, rue Saint-Dominique 75007 Paris
(métro : Invalides)

Les frais d’inscription et l’organisation 
sont pris en charge par le Cercle Français de l’Eau. 

Avec le soutien du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 
du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire

Après 16 ans 
de direction de l’eau

Quelle 
organisation

pour une politique
effi ciente et 
cohérente ?
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Afi n de répondre aux nouveaux enjeux, notamment environnementaux, de la po-
litique européenne de l’eau, les pouvoirs publics français ont créé en 1992, une 
direction exclusivement dédiée au cycle de l’eau au sein du ministère de l’Envi-
ronnement, puis de l’Écologie et du Développement Durable.

Quatre directeurs de l’eau s’y sont succédé au cours d’une période de seize ans.

En 2008, la réorganisation en profondeur de l’administration s’est traduite par la créa-
tion d’un vaste ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire (MEED-
DAT). La politique de l’eau et de 
la biodiversité se retrouve désormais au 
sein d’une Direction Générale de l’Amé-
nagement, du Logement et de la Nature 
(DGALN).

Ce bouleversement administratif tra-
duit-il un changement de politique ?

Un bref retour sur le chemin parcou-
ru s’impose avant de se projeter dans 
l’avenir.

Le CFE a souhaité réunir les direc-
teurs de l’eau et leur demander de nous 
reconstruire le fi l rouge de cette poli-
tique récente.

Les nouveaux défi s se nomment Gre-
nelle 2, plan national santé environne-
ment, bon état des eaux, changement 
climatique.

Les nouveaux acteurs sont désor-
mais en place.
Ce sera à eux de nous dire comment 
nous allons aborder cette nouvelle éta-
pe. Et si, au-delà de la réorganisation 
administrative, ils inscrivent leur ac-
tion dans la rupture ou la continuité.

Une si longue Histoire…
Rien de la politique française de l’eau 
n’aurait été possible sans les pères 
fondateurs. En créant les agences 
fi nancières de bassin par la loi de 1964, 
ils ont doté notre pays d’une organisation 
cohérente et effi cace.

L’Union Européenne, a reconnu, par 
sa directive-cadre de 2000, la pertinence 
de notre organisation historique en 
demandant à chaque état membre de 
s’organiser en districts hydrographiques.

Le CFE a souhaité à l’occasion de son 
21e colloque que soit rendu un hommage tout 
particulier à Ivan CHERET, l’un des initiateurs 
majeurs de la loi sur l’eau de 1964.

La secrétaire d’État à l’Écologie et 
au Développement Durable, Nathalie 
KOSCIUSKO-MORIZET, mais aussi de 
nombreux et anciens présidents 
de comité de bassins, participeront 
à cette manifestation de reconnaissance 
et de sympathie.

9 h 00
Accueil et introduction

par Jean-François LE GRAND, président du CFE

9 h 30-11 h 00
Bilan d’une direction dédiée

à la politique de l’eau
avec :
– Michel MOUSEL*
– Pierre ROUSSEL
– Bernard BAUDOT
– Pascal BERTEAUD,
anciens directeurs de l’Eau

11 h 00-12 h 30
Faire face aux enjeux sanitaires et 

environnementaux d’aujourd’hui et de demain 
–  Judith JIGUET, directeur de l’Eau et de la Biodiversité, 
– Philippe HARTEMANN, professeur de santé publique
–  André FLAJOLET, député
– Jean GAUBERT, député, co-président du CFE

12 h 30
Hommage à Ivan CHERET

par Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET et Jean-François LE GRAND

13 h 00
Déjeuner

* sous réserve

P R O G R A M M EAprès 16 ans de direction de l’eau, quelle organisation 
pour une politique effi ciente et cohérente ?
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